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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Il comporte en outre un volet spécifique consacré aux territoires ultramarins, analysant les 
politiques éducatives mises en œuvre en faveur des enfants à besoins éducatifs particuliers et des 
enfants en situation de handicap, ainsi que les contraintes spécifiques liées à l’éloignement, à 
l’accès aux structures adaptées et aux ressources disponibles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'ajouter un volet spécifique consacré aux territoires ultramarins, afin de 
mieux appréhender les réalités propres à ces territoires, pour lesquels on constate une certaine rareté 
des études sur la politique du handicap.

En effet, dans les territoires ultra-marins, les enfants à besoins éducatifs particuliers et en situation 
de handicap font face à des difficultés accrues, liées notamment à l’éloignement géographique, au 
contexte économique dégradé et la cherté de la vie, à l’insuffisance de l’offre médico-sociale et aux 
contraintes d’accès aux dispositifs d’accompagnement.

Cette précision vise à garantir une évaluation plus fine des politiques publiques, en tenant compte 
des inégalités territoriales et en permettant d’identifier les leviers d’amélioration adaptés aux 
spécificités des outre-mer.


